
 

 

LETTRE DE CONSULTATION 
APPEL À PROJETS ARTISTIQUES 

 
 

1 – ACHETEUR  

Ville de La Roche-sur-Yon 
Place du Théâtre 
85000 La Roche-sur-Yon 

Site internet : http://www.larochesuryon.fr  
Profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr  
 
 
2 – OBJET DE LA CONSULTATION 

Conception et réalisation d’une œuvre graphique sur la façade Nord du bâtiment  
situé Place de la Mutualité à La Roche-sur-Yon. 

 
Se reporter au cahier des clauses particulières (CCP) pour plus de précisions sur les prestations 
attendues. 

 
 
3 – DURÉE - DÉLAIS D’EXÉCUTION 

A titre indicatif, l’artiste ou le collectif d’artistes retenu sera désigné début juillet 2023. La livraison de 
l’œuvre est attendue pour septembre 2023.  
 
 

4 – DATE LIMITE DE REMISE DES PROPOSITIONS ARTISTIQUES 

AVANT LE VENDREDI 16 JUIN 2023 – 12 H 30 

Sur https://www.marches-securises.fr 

 

 
5 – DÉLAI DE VALIDITÉ DES PROPOSITIONS 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 
 
6 - JUSTIFICATIONS ET PIÈCES À PRODUIRE : 
 
Les plis, rédigés en langue française, devront intégrer les éléments suivants : 
 
Candidature : 

- Le formulaire de candidature (selon modèle joint),  
- Un dossier d’artiste (comprenant un portfolio et un CV détaillé), 
- Une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle, notamment pour les 

dommages corporels et matériels que sa prestation pourrait causer, tant au propriétaire du 
support sur lequel il réalisera son œuvre, qu’aux tiers. 

L’artiste ou le collectif d’artistes retenu devra par ailleurs justifier, avant signature du contrat, qu’il est en 
règle au regard de ses obligations fiscales et sociales. 
 
Offre : 
 

1. Une note d’intention expliquant la démarche artistique du candidat pour cette œuvre 
2. Une ou plusieurs simulations de l’œuvre intégrée sur le site 
3. Une fiche technique détaillée du projet présentant : 

http://www.larochesuryon.fr/
https://www.marches-securises.fr/
https://www.marches-securises.fr/


o la méthodologie utilisée avec les moyens humains et matériels affectés à la réalisation 
de la prestation, 

o les conditions de l’entretien de l’œuvre dans le temps,  
o les fiches techniques des produits utilisés, 
o le planning prévisionnel de réalisation. 

4. Un devis détaillé (correspondant au budget prévisionnel) séparant notamment le montant des 
honoraires et les coûts de production, 

5. Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) signé 
 
 
7 - CRITÈRES D’ATTRIBUTION : 

 
 Proposition artistique (40 %) 

- La qualité artistique et une démarche artistique singulière et affirmée 

- La cohérence du projet en lien avec le lieu  

 Faisabilité (30 %) 
- La faisabilité du projet (technique et financière) 

 Prix (30 %) 
 
 
8 - NÉGOCIATION : 
 
Une négociation pourra être engagée avec les 3 artistes les mieux classés après application des 
critères d’attribution. 
L’attribution pourra également être effectuée sur la base des offres initiales sans négociation. 
 
 
9 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Contacts :  
Anne Cadiou – Service Actions et Développements Culturels – 02 72 78 11 13 
Zoé Murail – Chargée de projets artistiques et culturels – 02 51 47 46 41 
 
Les demandes de renseignements devront être adressées uniquement via la plateforme de 
dématérialisation https://www.marches-securises.fr au plus tard le 8 juin 2023. 
 
La Ville de La Roche-sur-Yon pourra apporter des modifications au dossier de consultation au plus tard 
le 9 juin 2023. 
 
 
10 - DATE D’ENVOI DE L’APPEL A PROJETS : 15/05/2023  

https://www.marches-securises.fr/

